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Nom: Prénom:
Niveau CMAS:

Lieu: Dépt.:
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Code postal: Ville:

N° téléphone: N° portable:

Email:
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   Chèque: O Nom:
   Espèces O
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   Virement banquaire ** O Signature:
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AMBERT SUBAQUA CLUB
Fiche d'Inscription

2025/2026

N° de licence:

Date du certificat médical datant de moins de 3 mois :

A remplir si modification depuis année N-1

Date de naissance:

Licence fédérale

Licence fédérale adulte >16 ans

Licence fédérale jeune >12 ans et < 16 ans

Licence "AIDANT/ACCOMPAGNANT"

Licence fédérale jeune < 12 ans

Part Club

Cotisation Club (NAP et Plongée)

Cotisation famille ou étudiant *

Assurance

Assurance individuelle accident

Loisir 1 (Minimum recommandée pour la NAP)

Loisir  2

Loisir  3

Piscine

Garantie Loisir Top ( garantie de base + assurance voyage plongée: annul, interrupt, bagages)

Loisir 1 Top

Loisir 2 Top

Loisir 3 Top

Je ne désire pas souscrire d'assurance complémentaire, cocher la case :  O
Dans ce cas fournir une attestation d’assurance.

Mode règlement : Autorisation parentale pour les mineurs :

Lien de parenté:

Les dossiers d'inscriptions doivent être retournés complets en une fois.
Fournir la photocopie du Certificat médical d’Absence de Contre-Indication

à la pratique des activités subaquatiques, datant de moins de 3 mois.

* Cotisation pour les étudiants de 12 à 25 ans ou pour le deuxième membre d'une famille.

O        J'accepte que ma photo soit exploitée et diffusée sur l'ensemble des supports de 

communication du club et de la FFESSM (cocher la case)

          ** IBAN : FR76 1027 8116 2300 0203 6930 189         BIC : CMCIFR2A



 RESTRICTED#

2/2

Pris connaissance le:

R A P P E L S
* L'accès aux bassins est réservé aux licenciés FFESSM lors des séances d' entrainement.

Mesure(s) COVID

 Vous vous engagez à respecter les mesures mises en place,

par les gestionnaires de la Piscine Municipale d'Ambert Livradois Forez,

pour le respect des conditions sanitaires

*L’accès aux bassins ne sera possible qu’avec une carte d’accès délivrée par la piscine, suite 

au retour complet de ce dossier auprés du trésorier.

*La carte qui vous sera delivrée n’est pas soumise à caution,  mais en cas de perte, vol,… une 

nouvelle carte vous sera facturée 2€

* L’accès au bassin se fera par l’entrée de la piscine, les affaires personnelles devront être mises dans 

les vestiaires prevus à cet effet, seul le matériel de plongée est autorisé sur le bord du bassin.

La sortie du bassin se fera elle aussi par l’entrée de la piscine.

* Les bonnets de bain sont obligatoires, sauf pour les chauves :)

* Les emprunts de matériel, pour une utilisation externe à la piscine, sont soumis à l'autorisation
    du responsable technique et au dépôt d'une caution pour chaque élément.

*Le club décline toute responsabilité en cas de vol.

Signature:

* Les mises à l'eau ne doivent se faire qu'en présence d'un directeur de bassin.

* Ne jamais faire d'apnée seul. S'associer pour effectuer une surveillance 

mutuelle alternative.

* Prendre le plus grand soin du matériel individuel ou collectif, celui-ci coûte très cher.

* En fin de séance, ramener le matériel au directeur de bassin.

* Signaler à un responsable du club toute anomalie constatée.

* La pression des bouteilles doit être contrôlée en fin d'utilisation et celles-ci seront stockées
    dans le local compresseur en fonction de la pression résiduelle.


